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Communiqué de presse

Opération interservices de contrôle des flux
Mardi 17 octobre 2017

En  vue  de  renforcer  et  de  coordonner la  lutte  contre  la  délinquance  et  l’insécurité
routière, Nicolas Basselier, préfet de l’Aisne, avait décidé de mobiliser ce mardi matin les
forces de police et de gendarmerie sur des opérations de contrôle des flux sur l’ensemble
du département.

Le bilan de l’accidentalité routière dans le département s’est fortement dégradé par rapport à
l’année dernière : depuis janvier 2017, 35 personnes ont perdu la vie sur les routes de l’Aisne,
soit onze de plus qu’en 2016 à la même période de l’année. Les utilisateurs de deux roues sont
particulièrement touchés avec onze victimes en 2017.

L’opération conjointe de ce matin visait également à lutter contre la délinquance (notamment
les cambriolages) et l’immigration irrégulière par des contrôles des véhicules (coffres) et de
leurs occupants.

Toutes les compagnies de gendarmerie et les circonscriptions de sécurité de proximité (CSP)
du département étaient mobilisés de 6 heures à 10 heures sur des points de contrôle répartis
dans  tous  les  arrondissements.  Les  opérations  ont  été  menées  par  17  policiers  et  130
gendarmes,  avec  le  renfort  de  l’hélicoptère  du  détachement  aérien  de  la  gendarmerie
d’Amiens, de trois équipes cynophiles et de trois agents de la police municipale de Laon.

Le bilan des opérations de contrôle

Les contrôles effectués par la police nationale ont permis de relever 35 infractions :
• 15 infractions pour défaut de certificat d’immatriculation, d’assurance ou de contrôle

technique ;
• 7 excès de vitesse de moins de 20 km/h ou entre 20 et 30 km/h ;
• 6 infractions relatives au permis de conduire (défaut ou non présentation) ;
• 7 infractions diverses comme l’usage du téléphone portable, des pneus lisses ou le

non-port de la ceinture de sécurité.

Les gendarmes ont quant à eux contrôlé 819 véhicules sur les 20 points de contrôle qu’ils
tenaient sur les axes névralgiques du département. Ils ont relevé 37 infractions liées à la police
routière  dont  une  relative  à  un  contrôle  positif  aux  stupéfiants  qui  a  donné  lieu  à  une
perquisition.
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